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Descriptif :

Organisation de la Rentrée - Lundi 2 nov 2020 - Nouveau Protocole Sanitaire Renforcé - Attestation de deplacement
scolaire

Mesdames, Messieurs,
Parents d’élèves et Responsables,

Suite aux annonces du Président de la République, le Protocole Sanitaire a été renforcé pour les écoles, collèges et
lycées. ci-joint le nouveau document

Protocole sanitaire  :
Le non brassage des élèves est une priorité.
Dans ce contexte d’un nouveau protocole sanitaire renforcé,
les classes seront affectées à une salle.

Les fiches
synthétiques suspicion ou cas positifs chez les élèves ou le personnel.

Attestation de
transport scolaire
Pour les parents d’élèves qui transportent leur enfant, vous trouverez en pièce jointe un document (pdf formulaire
modifiable) qui vous permettra de renseigner le document pour un déplacement pour l’accompagnement de votre
enfant au collège durant la période de confinement établie actuellement jusqu’au 1er décembre 2020.

Précisions du Ministère sur le
déplacement des élèves mineurs se rendant au collège
" S’agissant du de ́placement des mineurs se rendant seuls dans leur e ́tablissement :

Les mineurs sont autorise ́s a ̀ sortir seuls. Ils be ́ne ́ficient des me ̂mes de ́rogations a ̀ l’interdiction de de ́placement que
les majeurs, dans les me ̂mes conditions, a ̀ ceci pre ̀s que leur attestation de ́rogatoire de de ́placement doit en outre

1/4

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/spip.php?article1030
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/protocole-sanitaire---ann-e-scolaire-2021-2021-71258-2.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/protocole_ddaurat_novembre_2020_1_.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/protocole_eps_d.daurat_2020_2021_au_30_10_2020.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/collegien-susceptible-covid-19.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/collegien-cas-confirm-covid-19.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/agent-susceptible-covid-19.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/agent-cas-confirm-covid-19.pdf
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/sites/coll-mirambeau/IMG/pdf/30_10_2020_justificatif_de_deplacement_scol_col_daurat.pdf


 arrete_prefectoral_port_du_masque_50_metres_etab_scolaires (PDF de
168.8 ko)

e ̂tre signe ́e par le titulaire de l’autorite ́ parentale.

Ils n’ont pas vocation a ̀ e ̂tre ne ́cessairement accompagne ́s par un adulte.

Pour le mineur qui se rend dans son e ́tablissement scolaire, la seule production du cahier de
correspondance suffit".

Transports scolaires

Les décisions prises par le gouvernement conduisent au maintien de l’enseignement dans l’ensemble des
établissements scolaires, y compris pour les élèves internes. Les services de transports régionaux (TER, lignes
d’autocars régionales, circuits de transports scolaires) circuleront normalement, à leurs horaires habituels.
Les enfants continueront donc à être accueillis pour accéder à leurs écoles dans les meilleures conditions sanitaires
(désinfection des véhicules) moyennant le port du masque, obligatoire sous la responsabilité des parents dès l’âge
de 6 ans.

COVID-19 I Reconfinement - Port du masque en Charente-Maritime et précisions ouvertures ERP 
Mise à jour le 03/11/2020
 

Le préfet rend le port du
masque obligatoire sur les marchés, aux abords des établissements scolaires, des centres commerciaux et dans les
cimetières pour 
toutes les communes du département.
Afin de lutter contre la propagation du virus covid-19, le décret du 29 octobre 2020 a prescrit des mesures générales
applicables à compter du 30 octobre. Ce 
même décret donne la possibilité aux préfets de
département de prendre des mesures complémentaires pour renforcer la lutte contre la circulation du 
virus.
C’est pourquoi Nicolas BASSELIER, préfet de la Charente-Maritime, a pris aujourd’hui un arrêté de portée
départementale rendant le port du masque obligatoire, 
jusqu’au 1er décembre inclus, pour toute personne de plus de onze ans accédant ou se trouvant dans les espaces
publics suivants :
1) dans les marchés (couverts ou de plein air), aux jours et aux heures d’ouverture au public desdits marchés ;
2) à moins de 50 mètres des entrées réservées au public des établissements scolaires, d’enseignement supérieur
et professionnel, publics et privés, du lundi au 
vendredi, de 07h00 à 19h00 ;
3) dans les parkings et à moins de 50 mètres des centres commerciaux (ERP de type M) ouverts au public ;
4) dans les cimetières.
 
En cas de non respect de cet arrêté, vous pourriez être verbalisé par les forces de l’ordre.

Les fiches en image
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Je vous remercie pour votre
compréhension.

M Morin.
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